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Rapport du Commissaire aux comptes sur les comptes annuels  

 
Assemblée Générale relative à l’approbation des comptes  

de l’exercice clos le 31 Août 2024 
 
 
Aux Membres de l’Association « Ligue Pays de la Loire du Sport 

Universitaire », 
 
 

Opinion 
 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée 
Générale, nous avons effectué l’audit des comptes annuels de l’association « Ligue Pays 
de la Loire du Sport Universitaire » relatifs à l'exercice clos le 31 août 2024, tels qu'ils 
sont joints au présent rapport. 

  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et 
principes comptables français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du 
résultat des opérations de l'exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du 
patrimoine de l'association à la fin de cet exercice. 

 
Nous précisons que votre association n’étant pas tenue précédemment de 

désigner un commissaire aux comptes, les comptes de l’exercice arrêtés au 31 Aout 
2023 n’ont pas fait l’objet d’une certification. 

 
 

Fondement de l’opinion 
 

Référentiel d’audit 
 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel 
applicables en France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont 
suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont 
indiquées dans la partie « Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à 
l’audit des comptes annuels » du présent rapport.  
 

Indépendance 
 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles 
d’indépendance qui nous sont applicables, sur la période du 1er septembre 2023 à la 
date d’émission de notre rapport, et notamment nous n’avons pas fourni de services 
interdits par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes. 
 
Justification des appréciations  

 

En application des dispositions de l’article L 821-53 du Code de Commerce, 
relatives à la justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les 
appréciations suivantes, qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus 
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importantes pour l’audit des comptes annuels de l’exercice. Ces appréciations ont porté 
sur : 

 
- le caractère raisonnable des estimations significatives retenues pour 

l’arrêté des comptes, 
- les opinions retenues dans le choix des méthodes d’évaluation, 
- la présentation d’ensemble des comptes, 

et n’appellent pas d’observation particulière. 
 
Les appréciations, ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des 

comptes annuels pris dans leur ensemble, et de la formation de notre opinion exprimée 
ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes pris 
isolément. 

 
Vérifications spécifiques   
 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice 
professionnelles applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les 
textes légaux et réglementaires. 

 
Nous n’avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance 

avec les comptes annuels, des informations données dans les documents sur la 
situation financière et les comptes annuels aux membres, étant précisé qu’aucun 
commentaire de gestion n’a été porté à notre appréciation. 

 
Responsabilités de la direction et des personnes constituant le 
gouvernement de l’association relatives aux comptes annuels 

 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une 

image fidèle conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de 
mettre en place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de 
comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci 
proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction 

d’évaluer la capacité de l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans 
ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité 
d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf 
s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser son activité.  

 
Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’Administration. 

 
Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des 
comptes annuels 
 
 Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre 
objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur 
ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable 
correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé 
conformément aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement 
détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou 
résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut 
raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en 
cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes 
prennent en se fondant sur ceux-ci.  
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 Comme précisé par l’article L.821-54 du Code de Commerce, notre mission 
de certification des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la 
gestion de votre association. 

  Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice 
professionnel applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement 
professionnel tout au long de cet audit.  

 En outre : 
 

•  il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et 
met en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments 
qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-
détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que 
celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut 
impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses 
déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

 
• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 

procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer 
une opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

 
• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 

raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les 
informations les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

 
• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention 

comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence 
ou non d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances 
susceptibles de mettre en cause la capacité de l’association à poursuivre son 
exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date 
de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements 
ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son 
rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette 
incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, 
il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

 
• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 

annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en 
donner une image fidèle. 

  
  
 Fait à Treillières, 
 Le 10 juin 2025 
 Pour la S.A.R.L. EQUIVALENCES AUDIT, 
 
 O. MOCQUARD 
 Commissaire aux Comptes 
 

EQUIVALENCES AUDIT S.A.R.L. 

Société de Commissariat aux Comptes inscrite 

3, rue Maria Telkes - 44119 TREILLIERES  
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Terrains

Autres immobilisations corporelles

Immobilisations en cours

Créances rattachées à des participations

Participations évaluées selon mise en équival.

Autres titres immobilisés

A
C

T
IF

IM
M

O
B

IL
IS

E
A

C
T

IF
C

IR
C

U
L

A
N

T

Frais d'établissement
Frais de recherche et de développement
Concessions brevets droits similaires

Prêts
Autres immobilisations financières

Brut Amort. et Dépréc. Net Net

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

IMMOBILISATIONS FINANCIERES (2)

STOCKS ET EN-COURS
Matières premières, approvisionnements
En-cours de production de biens
En-cours de production de services
Produits intermédiaires et finis
Marchandises

Avances et Acomptes versés sur commandes

CREANCES (3)
Créances usagers et comptes rattachés
Autres créances

Frais d'émission d'emprunt à étaler ( III )
Primes de remboursement des obligations ( IV )
Ecarts de conversion actif ( V )C

O
M

PT
E

S
D

E
R

E
G

U
L

A
R

IS
A

T
IO

N

Avances et acomptes

Fonds commercial (1)
Autres immobilisations incorporelles

Constructions
Installations techniques,mat. et outillage indus.

Avances et acomptes

Charges constatées d'avance

(1) dont droit au bail
(2) dont à moins d'un an
(3) dont à plus d'un an

31/08/2024 31/08/2023

TOTAL ( I ) 67 789 33 926 33 863 39 395

212 550 212 550 236 608

787 787 1 173

TOTAL ACTIF (I à VI) 365 899 33 926 331 972 352 771

Bilan Actif

TOTAL ( II )

67 782 33 926 33 856 39 387

Autres participations 8 8 8

84 773 84 773 75 595

298 109 298 109 313 376

Immobilisations grevées de droits

DISPONIBILITES

VALEURS MOBILIERES DE PLACEMENT
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Fonds propres
Fonds associatifs sans droit de reprise

Dont legs et donations avec contrepartie d'actifs immobilisés,

Ecarts de réévaluation

Report à nouveau
Réserves
 

Résultat de l'exercice

Provisions pour risques
Provisions pour charges

DETTES FINANCIERES
Emprunts obligataires convertibles
Autres emprunts obligataires
Emprunts dettes auprès des établissements de crédit (2)
Emprunts et dettes financières divers
Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

DETTES D'EXPLOITATION
Dettes fournisseurs et comptes rattachés
Dettes fiscales et sociales

DETTES DIVERSES
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes

Produits constatés d'avance

Ecarts de conversion passif

Fo
nd

s
as

so
ci

at
ifs

D
E

T
T

E
S

(1
)

Total des fonds associatifs

P
ro

vi
si

on
s

Bilan Passif
31/08/2024 31/08/2023

13 396 13 396

128 367 118 161

(4 166) 10 206

137 597 141 763Total des fonds propres

6 600 5 800

Total des provisions 6 600 5 800

92 000 92 000

TOTAL PASSIF 331 972 352 771

Total des dettes 179 242 205 208

24 71911 297

14 000 28 391

146 130 141 763

43 680 37 126

18 265 22 972

(4 165,80) 10 205,74

(2) Dont concours bancaires courants, et soldes créditeurs de banques et CCP
(1) Dont à moins d'un an 179 242 205 208

Autres fonds associatifs

Fonds associatifs avec droit de reprise
- Apports
- Legs et donations

Ecarts de réévaluation
Subventions d'investissement sur biens non renouvelables 8 533
Provisions réglementées

Total des autres fonds associatifs 8 533

Sur subventions de fonctionnement

Sur legs et donations affectésF
on

ds
dé

di
és

Total des fonds dédiés

Sur dons manuels affectés

Résultat de l'exercice exprimé en centimes

Droits des propriétaires
Résultats sous contrôle de tiers financeurs

- Subventions d'investissements affectées à des biens renouvelables

subventions d'investissements affectées à des biens renouvelables
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Compte de Résultat

Ventes de marchandises, de produits fabriqués
Prestations de services

Production immobilisée
Subventions d'exploitation
Dons

Autres produits
Total des produits d'exploitation

Achats
Variation de stock
Autres achats et charges externes
Impôts, taxes et versements assimilés

Charges sociales

P
R

O
D

U
IT

S
D

'E
X

P
L

O
IT

A
T

IO
N

C
H

A
R

G
E

S
D

'E
X

P
L

O
IT

A
T

IO
N

Productions stockée

Rémunération du personnel

Autres charges

mois mois

31/08/2024 31/08/2023

12 12

Cotisations
Legs et donations
Autres produits de gestion courante

Subventions accordées par l'association
Dotation auxamortissements et dépréciations
Dotation auxprovisions

Total des charges d'exploitation

1 - RESULTAT COURANT NON FINANCIER

P
ro

du
it

s
fi

na
nc

ie
rs Intérets et produits financiers

C
ha

rg
es

fi
na

nc
iè

re
s

Intérets et charges financières

2 - RESULTAT FINANCIER

3 - RESULTAT COURANT AVANT IMPOT ( 1 + 2 )

Produits exceptionnels
Charges exceptionnelles

4 - RESULTAT EXCEPTIONNEL

Impôts sur les sociétés

TOTAL DES PRODUITS
TOTAL DES CHARGES

EXCEDENT ou DEFICIT

14 203 7 079

189 333 108 132

425 205 345 613

80 037 70 905
112 394 127 037

19 824 19 825

87 213 76 398
1 531 1 319

126 719 120 141
24 636 25 205

10 652 3 408
800 800

187 441 109 881
438 991 337 151

(13 786) 8 463

4 219 1 743

4 219 1 743

(9 567) 10 206

5 472 796
70 796

5 402

434 895 348 152
439 061 337 946

(4 166) 10 206

9 414 12 636

(+) Report des ressources non utilisées des exercices antérieurs
(-) Engagements à réaliser sur ressources affectées

Reprises sur provisions et amortissements, transfert de charges

Reprises sur provisions et dépréciations et transferts de charges

Dotation auxamortissements et auxdépréciations
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Annexe DX�ELODQ�HW�DX�FRPSWH�GH�UpVXOWDW

,QIRUPDWLRQV�JpQpUDOHV
/
DVVRFLDWLRQ� RUJDQLVH� GHV� PDQLIHVWDWLRQV� VSRUWLYHV� SRXU� OHV� pWXGLDQWV� �� GHV� FRPSpWLWLRQV� VSRUWLYHV� HQWUH�
pWXGLDQWV�DX�VHLQ�GH�OHXU�VHFWLRQ�VSRUWLYH��PDLV�DXVVL�GHV�&KDPSLRQQDWV�GH�)UDQFH�8QLYHUVLWDLUHV��SDGHO��EDVNHW�
HW�VTXDVK�VXU�O
H[HUFLFH���3HQGDQW�OD�VDLVRQ�HVWLYDOH��GHV�PDQLIHVWDWLRQV�VRQW�pJDOHPHQW�SURSRVpHV�DX[�pWXGLDQWV�
GDQV�OH�FDGUH�GH�O
�pWp�DFWLI��

5qJOHV�HW�PpWKRGHV�FRPSWDEOHV
$QQH[H�DX�ELODQ�DYDQW�UpSDUWLWLRQ�GH�O¶H[HUFLFH�FORV�OH����DR�W�������GRQW�OH�WRWDO�HVW�GH���������HXURV�HW�DX�
FRPSWH�GH�UpVXOWDW�GH�O
H[HUFLFH��SUpVHQWp�VRXV�IRUPH�GH�OLVWH��GpJDJHDQW�XQ�GpILFLW�GH�������HXURV�

/¶H[HUFLFH�D�XQH�GXUpH�GH����PRLV��UHFRXYUDQW�OD�SpULRGH�GX������������DX������������

/HV�QRWHV�RX�WDEOHDX[�FL�DSUqV�IRQW�SDUWLH�LQWpJUDQWH�GHV�FRPSWHV�DQQXHOV�
&HV�FRPSWHV�DQQXHOV�RQW�pWp�pWDEOLV�OH������������

5qJOHV�JpQpUDOHV
/¶DVVRFLDWLRQ�D�DUUrWp�VHV�FRPSWHV�HW�UpGLJp�VRQ�DQQH[H�FRQIRUPpPHQW�DX[�GLVSRVLWLRQV�GX�UqJOHPHQW�$1&�Qƒ
�������� GX� �� MXLQ� ����� UHODWLI� DX� SODQ� FRPSWDEOH� JpQpUDO� HW� DSSOLTXDQW� OHV� GLVSRVLWLRQV� SDUWLFXOLqUHV� GX�
UqJOHPHQW�$1&�Qƒ���������GX���GpFHPEUH������UHODWLI�DX[�FRPSWHV�DQQXHOV�GHV�SHUVRQQHV�PRUDOHV�GH�GURLW�
SULYp�j�EXW�QRQ�OXFUDWLI�

/HV� FRQYHQWLRQV� FRPSWDEOHV� RQW� pWp� DSSOLTXpHV� DYHF� VLQFpULWp� GDQV� OH� UHVSHFW� GX� SULQFLSH� GH� SUXGHQFH��
FRQIRUPpPHQW�DX[�K\SRWKqVHV�GH�EDVH��
��FRQWLQXLWp�GH�O
H[SORLWDWLRQ�
��SHUPDQHQFH�GHV�PpWKRGHV�FRPSWDEOHV�G
XQ�H[HUFLFH�j�O
DXWUH�
��LQGpSHQGDQFH�GHV�H[HUFLFHV�
HW�FRQIRUPpPHQW�DX[�UqJOHV�JpQpUDOHV�G
pWDEOLVVHPHQW�HW�GH�SUpVHQWDWLRQ�GHV�FRPSWHV�DQQXHOV�

/D�PpWKRGH�GH�EDVH�UHWHQXH�SRXU�O
pYDOXDWLRQ�GHV�pOpPHQWV�LQVFULWV�HQ�FRPSWDELOLWp�HVW�OD�PpWKRGH�GHV�FR�WV�
KLVWRULTXHV�

6HXOHV�VRQW�H[SULPpHV�OHV�LQIRUPDWLRQV�VLJQLILFDWLYHV�
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Immobilisations

Autres

Valeurs

Acquisitions Cessions

Frais d'établissement et de développement

Valeurs

IN
C

O
R

P
O

R
E

L
L

E
S

TO TAL

brutes début
d'exercice

Mouvements de l'exercice
brutes au

TO TAL IMMOBILISATIO NS INCO RPORELLES

Constructions sur sol propre

Terrains

C
O

R
P

O
R

E
L

L
E

S

TO TAL IMMOBILISATIO NS CORPORELLES

sur sol d'autrui
instal. agenct aménagement

Matériel de transport
Matériel de bureau, informatique et mobilier

Instal., agencement, aménagement divers

Instal technique, matériel outillage industriels

Avances et acomptes

Immobilisations corporelles en cours

Emballages récupérables et divers

Prêts et autres immobilisations financières

Participations évaluées en équivalence

F
IN

A
N

C
IE

R
E

S

TO TAL IMMOBILISATIO NS FINANCIERES

Autres titres immobilisés

Autres participations

31/08/2024

14 152 15 592

35 691 35 691

12 131 15 810

688 688

62 662 67 782

88

8 8

62 669 67 789

2 159

1 771

Augmentations Diminutions
Réévaluations Viremt p.à p.

BIENS RECUS PAR LEGS OU DONATIONS
DESTINES A ETRE CEDES

Donations temporaires d'usufruit

Immobilisations grévées de droits

3 599

5 451

9 050 3 930

9 050 3 930

1RWHV�VXU�OH�ELODQ
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Amortissements

Amortissements

Dotations Diminutions

Amortissements

IN
C

O
R

P
O

R
E

L
L

E
S

TOTAL

début
d'exercice

Mouvements de l'exercice
au

TOTAL IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Constructions sur sol propre
Terrains

C
O

R
P

O
R

E
L

L
E

S

TOTAL IMMOBILISATIONS CORPORELLES

sur sol d'autrui
instal. agencement aménagement

Matériel de transport
Matériel de bureau, mobilier

Autres instal., agencement, aménagement divers
Instal technique, matériel outillage industriels

Emballages récupérables et divers

31/08/2024

11 820 12 416
10 3111 388
10 5119 378

688688

23 274 33 926

23 274 33 926

Frais d'établissement et de développement

Donations temporaires d'usufruit

Autres

Immobilisations grevées de droits

597
8 923
1 132

10 652

10 652
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Créances et Dettes

Créances rattachées à des participations

TOTAL DES CREANCES

C
R

E
A

N
C

E
S

Autres immobilisations financières
Prêts

Clients douteux ou litigieux
Autres créances clients

Personnel et comptes rattachés
Créances représentatives des titres prêtés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux
Impôts sur les bénéfices
Taxes sur la valeur ajoutée
Autres impôts, taxes versements assimilés
Divers

Charges constatées d'avance

Remboursements obtenus en cours d'exercice
Prêts et avances consentis aux associés (personnes physiques)

TOTAL DES DETTES

D
E

T
T

E
S

Emprunts dettes associés (personnes physiques)

Emprunts souscrits en cours d'exercice

Emprunts obligataires convertibles
Autres emprunts obligataires
Emprunts dettes ets de crédit à 1an max. à l'origine

Emprunts et dettes financières divers
Fournisseurs et comptes rattachés
Personnel et comptes rattachés
Sécurité sociale et autres organismes sociaux
Impôts sur les bénéfices

Autres impôts, taxes et assimilés
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Groupe et associés
Autres dettes

Produits constatés d'avance

1 an au plus plus d'1 an

plus de 5 ans1 à 5 ans1 an au plus

Débiteurs divers
Groupe et associés

Prêts accordés en cours d'exercice

Emprunts dettes ets de crédit à plus 1 an à l'origine

Taxes sur la valeur ajoutée
Obligations cautionnées

Dette représentative de titres empruntés

Emprunts remboursés en cours d'exercice

31/08/2024

76 370
4 652
3 751

787

85 560

18 265

10 094

1 204

43 680
14 000

92 000

179 242

31/08/2024

76 370
4 652
3 751

787

85 560

18 265

10 094

1 204

43 680
14 000

92 000

179 242
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Ecarts de réévaluation

Excédent ou déficit de l’exercice

Report à nouveau

Fonds propres consomptibles

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

Situation nette

Variation des Fonds Propres

128 367118 161

(4 166)

8 533

10 206

146 130141 763

Fonds propres
clôture

Affectation
du résultat N-1 Augmentation clôture

Fonds propres
31/08/2023 31/08/2024

TOTAL

Fonds propres sans droit de reprise 13 396 13 396

Diminution ou
consommation

Fonds propres avec droit de reprise

Réserves

Autres réserves

Réserves statutaires ou contractuelles

141 763 137 597

3 467

Droits des propriétaires

10 206

(10 206)

12 000

12 000 7 632

4 166

4 166
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Concours publics et subventions

Concours publics et subventions

Concours publics

Subventions d'exploitation

Subventions d'investissement

TOTAL

Union
Etat

Collectivités
Autres

1��� 333

12 000

européenne territoriales Montant fin ex.CAF31/08/2024

10 500 20 633

12 000

146 200

1�� 33310 500 20 633 158 200

1RWHV�VXU�OH�FRPSWH�GH�UpVXOWDW

&RQWULEXWLRQV�YRORQWDLUHV�HQ�QDWXUH
'HV�FRQWULEXWLRQV�YRORQWDLUHV� HQ�QDWXUH�RQW� pWp� UHoXHV�SDU� OD�))68�/LJXH�3D\V�GH� OD�/RLUH�� DYHF� OD�PLVH� j�GLVSRVLWLRQ�
QRWDPPHQW� G
pTXLSHPHQWV� VSRUWLIV� SDU� OHV� YLOOHV� FRPPH� 1DQWHV� HW� G
$QJHUV�� 0DLV� LO� Q
D� SDV� pWp� SRVVLEOH� G
REWHQLU� OD�
YDORULVDWLRQ�GH�FHV�FRQWULEXWLRQV�

(IIHFWLI�PR\HQ
/
HIIHFWLI�PR\HQ�VXU�O
H[HUFLFH�HVW�GH���SHUVRQQHV�

$XWUHV�LQIRUPDWLRQV

(QJDJHPHQWV�GH�UHWUDLWH

/H�PRQWDQW�GHV�HQJDJHPHQWV�SULV�HQ�PDWLqUH�GH�SHQVLRQV��FRPSOpPHQWV�GH�UHWUDLWH�HW�LQGHPQLWpV�DVVLPLOpHV�HVW�G¶HQYLURQ�
���.¼�DX������������
/H�SURFKDLQ�GpSDUW�j�OD�UHWUDLWH�SRXUUDLW�rWUH�HQ�������DYHF�XQ�FR�W�G¶HQYLURQ����.¼��VDODLUH�EUXW�HW�FRWLVDWLRQV�VRFLDOHV���
&H�PRQWDQW�GHYUDLW�rWUH�SULV�HQ�FKDUJH�j�KDXWHXU�GH������SDU�OD�))68��QDWLRQDOH��
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